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INTRODUCTION 
 
 
La Loi sur l’accès à l’information (L.C. 1985, ch. A-1) est entrée en vigueur le 1er juillet 1983. 

La Loi a pour objet de compléter la législation canadienne de façon à élargir l'accès à tout document sous le contrôle 
d’une institution fédérale en consacrant le principe du droit du public à leur communication, les exceptions 
indispensables à ce droit étant précises et limitées et les décisions quant à leur communication étant susceptibles de 
recours indépendants du pouvoir exécutif. 

La Loi fournit à chaque citoyen canadien ou résidant permanent un droit d’accès à tout document sous le contrôle 
d’une institution fédérale, avec quelques exceptions précises et limitées.  

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO) s’engage à respecter l’objectif de la Loi sur l’accès à 
l’information pour ainsi garantir la transparence et l’ouverture d’esprit au sein du Ministère.  Ce rapport résume les 
activités de DEO pour la mise en œuvre de cette loi et répond aux exigences de l’article 72, qui stipule « qu’à la fin 
de chaque exercice, chacun des responsables d’une institution fédérale établit pour présentation au Parlement le 
rapport d’application de la présente loi en ce qui concerne son institution ». 

Une fois que DEO aura soumis ce rapport à la Chambre des Communes et au Sénat, il l’affichera sur son site Web 
public à l’adresse www.wd.gc.ca/fra/59.asp.  On peut se procurer d’autres exemplaires du rapport en s'adressant au : 

Coordonnateur de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels 
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 
Place du Canada 
9700, avenue Jasper N.-O., bureau 1500 
Edmonton (Alberta)  T5J 4H7 

 Courriel : atip-aiprp@wd-deo.gc.ca 
 

 

 
MANDAT 

 
 
Le ministère de la Diversification de l’économie de l’Ouest canadien a été créé en 1987 dans le but de réduire la 
dépendance économique de l’Ouest canadien (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan et Manitoba) envers 
les ressources naturelles.  En vertu de la Loi sur la diversification de l’économie de l’Ouest canadien de 1988, le 
Ministère a pour mandat de « promouvoir le développement et la diversification de l’économie de l’Ouest canadien 
et de faire valoir les intérêts de cette région lors de l’élaboration et de la mise en œuvre d’orientations, de 
programmes et d’activités dans le cadre de la politique économique nationale ». 

Pour atteindre ses objectifs, DEO a créé des programmes destinés à encourager l'entrepreneuriat, l'innovation et le 
développement économique des collectivités rurales et urbaines.  Le Ministère assure un leadership en coordonnant 
les activités de défense des intérêts de l'Ouest et l'aide apportée à cette région pour relever les défis qui lui sont 
propres.  DEO travaille stratégiquement en partenariat avec tous les ordres de gouvernement, les établissements 
universitaires et les instituts de recherche, les associations industrielles et les organismes sans but lucratif afin de 
mettre en œuvre des projets qui permettent de mobiliser des fonds et de l'expertise d'autres sources au profit de 
l'Ouest et de ses habitants. 

Le Ministère organise ses programmes et ses services de manière à obtenir le résultat stratégique suivant : « une 
économie épanouie et diversifiée dans l’Ouest canadien ».  Il s’appuie plus précisément sur les activités de 
programme suivantes : 

• expansion des entreprises; 
• innovation; 
• développement économique des collectivités; et 
• politique, représentation et coordination. 
Les investissements stratégiques de DEO dans ces volets lui permettront de réaliser sa vision :  

« Être les maîtres d’œuvre d’une économie plus diversifiée dans l’Ouest canadien, laquelle reposerait sur des 
entreprises et des collectivités dynamiques, concurrentielles et novatrices ». 

http://www.wd.gc.ca/fra/59.asp�
mailto:atip-aiprp@wd-deo.gc.ca�
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SECTION DE L’ACCÈS À L’INFORMATION ET DE LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
Aperçu 

Aux fins de la Loi sur l’accès à l’information, le ministre de l’Environnement et ministre principal responsable de la 
Diversification de l’économie de l’Ouest canadien a délégué ses pouvoirs et ses responsabilités au directeur exécutif, 
Finances et Gestion ministérielle (coordonnateur de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels) et au gestionnaire, Administration intégrée (coordonnateur adjoint de l'accès à l'information et de la 
protection des renseignements personnels).  Ceux-ci sont responsables de l’élaboration, de la coordination et de la 
mise en œuvre de politiques, lignes directrices, systèmes et procédures efficaces visant à faire en sorte que le 
ministre puisse assumer ses responsabilités aux termes de la Loi sur l’accès à l’information et à permettre la 
divulgation et le traitement appropriés de l’information.   

Un agent de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) à plein temps de 
l’Administration intégrée de DEO aide le coordonnateur et le coordonnateur adjoint dans leurs tâches relatives à 
l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels.  Un conseiller peut être appelé pour fournir 
un appui supplémentaire au besoin.  Des agents régionaux de liaison de l’AIPRP (ARLA) occupent un poste dans 
chacun des bureaux régionaux (Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba ainsi que le bureau de 
liaison à Ottawa et l’administration centrale).  Les ARLA sont les personnes à joindre pour la recherche de 
documents demandés en vertu de l’AIPRP, et ils assurent la liaison entre la section de l’AIPRP et le personnel des 
régions en ce qui concerne les demandes. 

La Section de l’AIPRP s’occupe des activités suivantes : 

• le traitement des demandes en application de la Loi; 
• les réponses aux consultations soumises par d’autres institutions fédérales au sujet des documents de DEO 

susceptibles d’être divulgués; 
• l’élaboration et la mise en œuvre des politiques, procédures et lignes directrices visant à faire en sorte que la Loi 

est respectée par le personnel du Ministère; 
• les efforts pour bien faire connaître la Loi au sein de DEO afin que le personnel respecte les obligations 

imposées par la législation; 
• la préparation des rapports annuels et des statistiques destinés au Parlement et d’autres rapports prévus par la 

Loi, comme Info Source, ainsi que les autres documents que peuvent demander les organismes centraux;  
• la représentation de DEO dans les rapports avec le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, le commissaire 

à l’information et à la protection de la vie privée et les autres ministères et organismes fédéraux concernant 
l’application de la Loi au sein du Ministère; 

• les mesures de contrôle pour s’assurer que le Ministère respecte la Loi, les règlements d’application ainsi que 
les procédures et politiques pertinentes; 

• la formulation continue de conseils aux cadres supérieurs et aux employés du Ministère sur la gestion de 
l’information et les exigences en matière d’accès à l’information. 

 
 
Politiques et procédures ministérielles 

DEO a apporté d’importants changements à son manuel interne des procédures de l’AIPRP en décembre 2008. 
Celui-ci est examiné une fois par année afin de s’assurer qu’il est à jour et qu’il tient compte de tout changement 
dans les politiques ou directives du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), ou de tout changement découlant d’une 
question soulevée par le Commissariat à l’information du Canada ou d’autres agents du Parlement.  Puisque le 
manuel avait été révisé récemment, aucun changement n’a été apporté au cours de l’exercice 2009-2010. 
 
 
Formation sur l’accès à l’information et sensibilisation 

Le coordonnateur, le coordonnateur adjoint et l’agent de l’AIPRP fournissent régulièrement des conseils aux ARLA 
et au personnel du Ministère sur des questions liées à l’AIPRP pour augmenter la sensibilisation par rapport à la Loi, 
et ils expliquent comment le Ministère traite les demandes et applique les exceptions et les exclusions lorsqu’elles 
sont nécessaires. 



Loi sur l’accès à l’information - Rapport annuel 2009-2010 

 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada |  3 

 

Formation du personnel de l’AIPRP du Ministère : L’agente de l’AIPRP a assisté à la Conférence annuelle 
soulignant le 25e anniversaire de l'AIPRP, qui s’est tenue à Ottawa en mai 2009, et aux réunions de la collectivité de 
l'AIPRP en juin, septembre et décembre 2009.  Le coordonnateur adjoint a également suivi le cours de trois jours 
offert par l’École de la fonction publique sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 
en septembre 2009.  

À partir de février 2010, DEO a commencé à diffuser des conseils mensuels sur l’AIPRP à l’intention de son 
personnel.  Ces conseils, intitulés « Le regard de l’AIPRP » sont envoyés par courriel et affichés sur le site interne 
de DEO.  Ils visent à éclairer le personnel sur des questions fréquemment posées ou sur des domaines où le 
Ministère pourrait mieux s’acquitter de ses obligations en vertu de la Loi.  De plus, ils aident à renseigner les 
employés sur les articles de la Loi qui sont les plus souvent invoqués ou remis en question (voir l’Annexe A).  Les 
conseils ont été partagés avec les agents de l’AIPRP de plusieurs ministères fédéraux, y compris les organismes de 
développement régional du Québec et du Canada atlantique, l’Agence spatiale canadienne, le Conseil national de 
recherches du Canada et de nombreux autres ministères qui sont membres du Réseau des administrateurs de petits 
organismes. Aucune autre activité de formation ou de sensibilisation n’a été menée au cours de l’exercice 2009-
2010. 

Le Ministère a également une section de son site Web interne réservée à l’accès à l’information et à la protection des 
renseignements personnels.  Cette section comprend toutes les politiques et les procédures en matière d’AIPRP, les 
coordonnées des personnes-ressources du Ministère, les activités de formation et les présentations, de l’information, 
des liens vers d’autres sites utiles, ainsi que les conseils mensuels mentionnés précédemment. 
 
 
Info Source 

Le portefeuille du Conseil du Trésor a examiné le chapitre d’Info Source de 2009 de DEO et déterminé que le 
Ministère devrait apporter les changements suivants à ses listes :     

• assigner un « numéro du fichier » unique à chaque catégorie de documents propres à une institution; cette 
question a été discutée avec l’analyste du SCT et le changement sera fait dans le chapitre de 2010; et 

• créer une nouvelle catégorie de renseignements pour deux nouveaux programmes.  Ces deux programme étaient 
des clients de DEO et non des programmes ou des activités du Ministère.  Aucune mesure n’est donc requise à 
cet égard. 

 



Loi sur l’accès à l’information - Rapport annuel 2009-2010 

 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada |  4 

 

 



Loi sur l’accès à l’information - Rapport annuel 2009-2010 

 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada |  5 

 

 

Délégation des pouvoirs, fonctions et attributions en vertu de l’article 73 de la 
Loi sur l’accès à l’information 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 

Article Description 

Directeur 
exécutif, 

Finances et 
Gestion 

ministérielle 

Gestionnaire, 
Administration 

intégrée 

7(a) Réponse à une demande de communication X X 
8(1) Transmission de la demande X X 

9 Prorogation du délai X X 
11(2), (3), (4), (5) 

et (6) 
Frais additionnels de traitement X X 

12(2) Langue de la communication X X 
12(3) Communication sur un support de substitution X X 

13 Renseignements obtenus à titre confidentiel X X 
14 Affaires fédéro-provinciales X X 
15 Affaires internationales et défense X X 
16 Enquêtes et respect de la loi X X 
17 Sécurité des individus X X 
18 Intérêts économiques du Canada X X 
19 Renseignements personnels X X 
20 Renseignements de tiers X X 
21 Avis X X 
22 Examen et vérifications X X 
23 Secret professionnel des avocats X X 
24 Interdictions fondées sur d’autres lois X X 
25 Prélèvement X X 
26 Publication X X 

27(1) et (4) Observations des tiers et décision  X X 
28(1), (2) et (4) Avis aux tiers X X 

29(1) Communication suite à une recommandation du 
Commissaire à l’information 

X X 

33 Avis au Commissaire à l’information de la 
participation d’un tiers 

X X 

35(2) Droit de présenter des observations X X 
37(4) Communication accordée au plaignant X X 
43(1) Avis au tiers (révision par la cour fédérale) X X 
44(2) Avis à la personne qui a fait la demande (demande 

de révision par la Cour fédérale faite par un tiers) 
X X 

52(2) et (3) Règles spéciales pour l’audition des causes X X 
69 Documents exclus - confidentiels du Cabinet X X 

71(2) Prélèvement des renseignements visés par une 
exception des manuels 

X X 

77 Les responsabilités attribuées au responsable de 
l’institution par règlement fait en vertu de l’article 77 
qui ne sont pas incluses ci-dessus 

X X 
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Rapport de 2009-2010 concernant la Loi sur l’accès à l’information (rapport statistique) 
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Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 
Rapport de 2009-2010 concernant la Loi sur l’accès à l’information 
 

Divergences 

Frais de demande : En 2009-2010, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO) a amassé un total de 
90 $ en frais de demande (18 demandes officielles x 5 $ par demande). Néanmoins, les frais de 5 $ de l’une des 
demandes ont été remboursés au demandeur lorsque la demande a été retirée quelques jours après sa réception.  
Cette demande a été reçue le 30 mars 2009 et le chèque pour les frais de demande a été déposé immédiatement afin 
de s’assurer qu’il soit inclus à l’information sur les dépôts de l’exercice financier en cours.  Ces frais ont donc été 
déclarés dans le rapport statistique de 2008-2009.  Cependant, avant que tout traitement de cette demande ne soit 
entrepris, DEO a reçu un avis verbal indiquant que le demandeur considérait retirer la demande.  Les procédures ont 
été suspendues et un avis écrit officiel de retrait de la demande a été reçu le 2 avril 2009.  Conséquemment, la 
décision a ensuite été prise de retourner les frais de demande et ce remboursement figure parmi les frais déclarés 
dans le rapport 2009-2010.  
 
Paragraphe 16.5 :  DEO a refusé de communiquer les renseignements d’une demande, puisque ceux-ci faisaient 
l’objet d’une exception obligatoire en vertu du paragraphe 16.5, qui porte sur les renseignements créés en vue de 
faire une divulgation au titre de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d'actes répréhensibles ou 
dans le cadre d'une enquête menée sur une divulgation en vertu de la Loi.  

 
 
Exigences additionnelles en matière d’établissement de rapports 
 
Partie III – Exceptions invoquées : 

Article 13 Paragraphe 13(e) 0 
Article 14 Paragraphe 14(a) 4 
 Paragraphe 14 (b) 3 
 
Partie IV – Exclusions citées : 

Paragraphe 69.1(1) 0  
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TENDANCES ET APERÇU STATISTIQUE DE L’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
Points saillants 

• Des conseils sur l’AIPRP, intitulés « Le regard de l’AIPRP », ont été introduits en février 2010 afin de 
sensibiliser le personnel.  Ces conseils mensuels ont pour but d’informer le personnel sur des questions 
fréquemment posées ou sur des domaines où le Ministère pourrait mieux s’acquitter de ses obligations en vertu 
de la Loi.  De plus, ils aident à renseigner les employés sur les articles de la Loi qui sont les plus souvent 
invoqués ou remis en question.  Les conseils sont affichés sur le site Web interne de DEO. 

• Suite à la ronde VI du Cadre de responsabilisation de gestion du gouvernement, la section de l’AIPRP a 
consacré beaucoup de temps à améliorer ses listes d’Info Source.  Les améliorations que le Ministère a 
apportées à ses listes de catégories de dossiers ont été reconnues. 

• La section de l’AIPRP a examiné et commenté 25 rapports et documents de vérification et d’évaluation et 
d’autres rapports ministériels avant que l’information ne soit affichée sur le site Web de DEO. 

 
 
Défis 

• L’annonce du Plan d’action économique du Canada dans le budget de 2009, ainsi que l’élaboration et la mise en 
œuvre du Fonds d’adaptation des collectivités (FAC) et du programme Infrastructure de loisirs du Canada (ILC) 
qui en ont résulté, ont diminué grandement les ressources disponibles pour améliorer le chapitre d’Info Source 
de DEO.  Par conséquent, toutes les mises à jour des listes des catégories de documents ont été effectuées par 
l’agent de l’AIPRP, qui disposait d’une aide limitée des experts en la matière. 

 
 
Tendances pour 2009-2010 

En 2008-2009, on a observé une tendance axée sur les listes des projets de subventions et contributions en format 
Excel ou sur l’information relative aux projets consignée dans les bases de données du Ministère.  Toutefois,  
seulement trois demandes de cette nature ont été reçues en 2009-2010, et deux d’entre elles visaient spécifiquement 
les listes de projets approuvés du programme ILC.  Les autres demandes portaient sur des sujets variés. 
 
 
Demandes reçues en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 

Entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2010, DEO a reçu 18 demandes de renseignements en vertu de la Loi sur l’accès 
à l’information, et il a décidé de traiter une demande de façon informelle puisqu’elle portait uniquement sur des 
renseignements du domaine public.  Le Ministère a aussi traité 7 demandes provenant de l’exercice 2008-2009.   

Par comparaison, 20 demandes ont été reçues en 2008-2009, poursuivant ainsi une tendance à la baisse pour le 
Ministère. 

 
Au total, 24 demandes d’accès ont été traitées au cours de la période couverte par ce rapport et une demande a été 
reportée à l’exercice 2010-2011.  Cette dernière a été reçue dans le dernier mois de l’exercice, soit en mars 2010.    



Loi sur l’accès à l’information - Rapport annuel 2009-2010 

 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada |  9 

 

Une demande a été retirée quelques jours après sa réception et les frais de celle-ci ont été remboursés (la demande a 
été reçue le 30 mars 2009 puis retirée le 2 avril 2009).  Les frais ont été déclarés comme ayant été reçus au cours de 
l’exercice 2008-2009, et le rapport statistique de 2009-2010 reflète le remboursement de ces frais.  En outre, quatre 
autres demandes ont été abandonnées en 2009-2010.  

Soulignons également que DEO a été incapable de traiter deux demandes puisqu’il n’existait aucun renseignement 
pour y répondre. 
 
 
Source des demandes 

La répartition des demandes reçues en 2009-2010 est la suivante : 

• 13 (72 p. 100) du public; 
• 3 (17 p. 100) des médias;  
• 2 (11 p. 100) d’autres organisations, dont  un parti politique. 

En 2008-2009, les demandes reçues par DEO étaient réparties plus équitablement : 54 p. 100 du public, 23 p. 100 
des médias, 11,5 p. 100 des entreprises, 7,5 p. 100 des organisations (une d’un parti politique et une d’une autre 
organisation), et 4 p. 100 du milieu universitaire. 
 

 
 
 

Dispositions prises à l’égard des demandes traitées  

En 2009-2010, DEO a traité 24 demandes d’information.  Les demandes traitées se répartissent comme suit : 

25%

42%

4%

8%

21%

Dispositions prises à l'égard des 
demandes traitées en 2009-2010

Divulgation totale (6)

Divulgation partielle 
(10)
Aucune divulgation -
exception (1)
Impossible à traiter (2)

Abandonnée (5)
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Exceptions invoquées 

DEO a divulgué l’information en totalité pour 6 des demandes d’information traitées en 2009-2010.  Des exceptions 
ont été invoquées pour 13 des demandes restantes. Si DEO invoque 5 exceptions différentes pour la même demande, 
une exception sous chaque article correspondant sera déclarée, pour un total de 5.  Toutefois, si la même exception a 
été invoquée plusieurs fois pour la même demande, elle compte seulement pour un dans les statistiques. 

DEO a invoqué les exceptions suivantes : 13(1)(c) et (d), 14 ou 14 (a) et (b), 18(d), 19(1), (20)(1)(b)(c) et (d), 
21(1)(a)(b) et (c), et 23.  L’article 21(1) de la Loi est l’exception qui a été le plus souvent invoquée durant la période 
visée par ce rapport; elle a été invoquée dans neuf demandes, et au moins deux paragraphes de l’article 21(1) ont été 
invoqués dans chacune de ces demandes.  

De plus, DEO a refusé de divulguer les renseignements visés par une demande conformément à l’exception 
obligatoire établie par l’article 16.5 de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d'actes 
répréhensibles. 

 

1 1 3
3

5

6

9

22

Exceptions invoquées en 2009-2010

Paragraphe 16.5 Paragraphe 18(1) Paragraphe 13(1)
Article 23 Paragraphe 19(1) Paragraphe 20(1)
Article 14 Paragraphe 21(1)

 
 

Pour donner suite à la demande de renseignements additionnels sur les exceptions et les exclusions invoquées en 
vertu de la Loi sur l’accès à l’information, les données de DEO se présentent comme suit : 

• Paragraphe 13(e) – DEO n’a pas invoqué cette exception concernant des renseignements obtenus à titre 
confidentiel d’un gouvernement autochtone. 

• Article 14, paragraphe (a) – DEO a invoqué cette exception concernant la tenue d’affaires fédérales-
provinciales dans quatre demandes. 

• Article 14, paragraphe (b) – DEO a invoqué cette exception concernant des consultations et des délibérations 
fédérales-provinciales dans trois demandes. 

 
 
Exclusions citées 

La Loi ne s’applique pas à certains documents, comme ceux qui ont été publiés, comme le stipule l’article 68, et les 
documents confidentiels du Conseil privé de la Reine, comme le stipule l’article 69. 

Au cours de la période visée par ce rapport, DEO n’a pas invoqué l’article 68, et l’article 69 a été invoqué et 
appliqué au besoin à trois reprises.  Si DEO invoque deux exclusions différentes pour la même demande, une 
exclusion sous chaque article correspondant sera divulguée pour un total de deux.  Cependant, si la même exclusion 
est invoquée plusieurs fois pour la même demande, elle compte seulement pour un. DEO a invoqué l’article 69(1)(e) 
une fois et 69(1)(g) trois fois. 
 
Pour donner suite à la demande de renseignements additionnels sur les exceptions et les exclusions invoquées en 
vertu de la Loi sur l’accès à l’information, les données de DEO se présentent comme suit : 

• Paragraphe 69.1(1) – DEO n’a pas invoqué cette exclusion concernant la Loi sur la preuve au Canada. 
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Prorogations des délais 

L’article 9 prévoit la prorogation du délai prévu par la Loi si des consultations sont nécessaires, si la demande porte 
sur un important volume de documents ou si le traitement de la demande dans le délai prévu entrave de manière 
déraisonnable le fonctionnement du Ministère. 

Durant la période visée par ce rapport, DEO n’a prorogé le délai d’aucune demande à des fins de recherche ou en 
raison du volume de documents.  

Des 24 dossiers traités durant l’exercice 2009-2010, seulement 8 demandes ont nécessité une prorogation afin 
d’effectuer les consultations nécessaires. Trois demandes ont nécessité des consultations auprès de tiers et d’autres 
ministères. 

Deux demandes d’une durée de plus de 121 jours visant des documents confidentiels du Cabinet provenaient de 
l’exercice 2008-2009. Il est important de souligner que des réponses provisoires ont été fournies dans les deux cas et 
que toute l’information possible a été divulguée, des réponses finales ayant été fournies à la fin du processus de 
consultation. 
 

27%

37%

9%

27%

Prorogations en 2009-2010

Consultations de ministères 
(31 jours ou plus)

Consultations de ministères 
(30 jours ou moins)

Consultations de tiers
(30 jours ou moins)

Consultations de tiers
(31 jours ou plus)

 
 
Consultations effectuées par DEO  

DEO a mené des consultations limitées auprès d’autres ministère au cours du dernier exercice.  En tout, le Ministère 
a consulté 7 ministères fédéraux et sociétés d’État à 11 occasions.  De plus, une demande provenant de l’exercice 
2008-2009 concernant une copie d’un cahier d’information ministériel a nécessité de vastes consultations à l’interne 
et auprès de 21 ministères.  De telles consultations étaient nécessaires en raison de la vaste portée du sujet concerné, 
ce qui reflète le travail que DEO effectue stratégiquement avec d’autres ministères dans le but de mettre en œuvre 
différentes initiatives, y compris les initiatives découlant du Plan d’action économique du Canada dans l’Ouest. 

DEO a consulté des tiers pour 6 demandes.  Deux de ces demandes ont été traitées dans le délai de départ de 30 
jours et n’ont pas nécessité de prorogation du délai.  
 
 



Loi sur l’accès à l’information - Rapport annuel 2009-2010 

 

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada |  12 

 

Méthode d’accè 

 

 
 

Durée de traitement 

Le long délai de 121 jours ou plus de deux demandes est directement attribuable au long temps traitement des 
demandes nécessitant des consultations au sujet des documents confidentiels du Cabinet. 

13
7

2 2

Durée de traitement en 2009-2010

30 jours ou moins 31 à 60 jours

61 à 121 jours 121 jours ou plus

 
 
 
Consultations par d’autres ministères  

DEO a été consulté par d’autres ministères à 12 occasions durant l’exercice 2009-2010.  Il s’agit d’une baisse de 
l’ordre d’un tiers par rapport à l’exercice 2008-2009.  En moyenne, DEO a fourni une réponse en moins de 6 jours.  
Le Ministère ne s’est pas objecté à la divulgation complète de l’information le concernant dans 10 demandes.  Il a 
recommandé la divulgation partielle de l’information dans un cas, et la rétention des documents dans leur intégralité 
dans un autre cas. 
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Frais 

Les frais d'accès à l'information recueillis durant la période visée par le rapport ont totalisé 227 $.  Cela comprend 
les frais de demande pour 18 demandes, moins 5 $ pour une demande qui a été retirée et dont les frais ont été 
remboursés au demandeur, 30 $ en frais de préparation, et 112 $ en frais de reproduction.  Durant la même période, 
DEO a renoncé à des frais totalisant 389,60 $. 

De plus, le Ministère a renoncé à des frais de préparation et de reproduction s’élevant à 368,50 $ en raison de 
l’abandon de certaines demandes. 
 
 
Coûts organisationnels pour appliquer la Loi 

Les coûts associés à l'application de la Loi sur l'accès à l'information par de DEO sont estimés comme suit : 

Salaires de la section de l’AIPRP (y compris une partie des salaires du coordonnateur et 
du coordonnateur adjoint de l’AIPRP, et 70 % du salaire de l’agent de l’AIPRP) 

70 049 $ 

Coûts administratifs associés au fonctionnement et à l’entretien 8 721 $ 

COÛTS TOTAUX DE LA SECTION DE L’AIPRP 78 770 $ 

Coûts additionnels (coûts salariaux des autres fonctionnaires impliqués dans les phases de 
récupération, d’examen et de recommandations du traitement des demandes, ainsi que le 
temps consacré à la maintenance du système de gestion des cas de l'AIPRP  par un 
analyste en informatique)   

13 531 $ 

Total des coûts ministériels associés à l’AIPRP 92 301 $ 
 
Les ressources humaines nécessaires pour appliquer la Loi en 200-2010 sont estimées à 0,9 équivalent temps plein 
(ETP).  

Les coûts administratifs ont diminué de 25 % cette année, surtout à cause de la nature des demandes reçues et 
l’absence de dépense importante pour la formation du personnel. 
 
 
Plaintes reçues et enquêtes 

Au cours de l’exercice 2009-2010, DEO a reçu une plainte relative à la Loi sur l’accès à l’information.  Au 
31 mars 2010, cette plainte n’avait pas encore été assignée à un enquêteur du Commissariat à l’information du 
Canada. 

De plus, le Ministère a traité une plainte liée en partie à une Société d’aide au développement des collectivités qui 
provenait de l’exercice 2006-2007 (le dossier a été résolu durant l’enquête).
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ANNEXE A 
LE REGARD DE L’AIPRP 
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